
Projet M3 Réseau CDVL



Etat des lieux

• 2 centres autorisés M3 : Tours / Orléans

• 5 centres autorisés seulement ME : Blois / Bourges 

/ Châteauroux /  Chartres et Dreux

• Territoire géographique étendu : ( 4ème rang 

national )

• Faible population : 2,56 Millions d’habitants dont 

1,3 M ( soit 50% ) sur Indre et Loire et Loiret –

10ème rang



Peut on développer le Maastricht 3 en région CDVL?
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Objectif : répondre aux questions

• Que faire face à une situation de donneur potentiel au sein d’un 

service de réanimation non autorisé au prélèvement DDACM3 ? 

• Comment respecter la volonté d’un donneur s’il n’est pas hospitalisé 

dans le « bon » service de réanimation ?



Historique

Enquête régionale en 2018 

• Enquête rétrospective 2016 – 2017 Cristal Action

• 2 à 3 donneurs possibles dans les centres non 

autorisés au Maastricht 3

• Anoxie = première cause

• Entre 5 et 6 LAT sans CIA ( moins de 65 ans )



Extraction Cristal Action 2016 2017

257 décès

105 LAT identifiées

38   DC + LAT sans CIA

10 DC LAT sans CIA entre 
18 et 65 ans3 à 5 procédures par an ??

Exemple sur site de BLOIS



Facteurs à prendre en compte

• L’Urologie dans la région Centre….

• Nombre de procédures envisagées => expertise du MIII

• Ressources humaines CHU ( Chirurgien, coordination, réanimateur )

• Ressources humaines CH ( Chirurgien, coordination, réanimateur )

• Evaluation du coût et des recettes pour chaque établissement



Quelles possibilités ?



Principes de projet

• Accompagner les établissements demandeurs sur la même temporalité

• 1 IDE CHPOT de Tours référent(e) par site ( Valérie – Blois / Béa – Châteauroux / 

Philippe – Bourges )

• Réunions régulières

• Informations / Formations (Réanimations, Coordinations, bloc opératoire, médicales 

et paramédicales)

• Définir site par site le niveau de partenariat avec le CHU



Ce qui relève des CH demandeurs

• Présentation du projet localement

• Présentation du projet en CME

• Lettre d’intention à l’ABM ( projet avec CHRU Tours)

• Procédures 1 à 7 dans le guide des procédures

• Formation à l’entretien des proches dans le cadre du M3  (Medisim TOURS)

• Formation M3 ABM

• Réunions périodiques avec le CHU



Calendrier

Blois Bourges Châteauroux
Présentation information ✓

Dr Fermier, Dr Grouille, 
CHPOT Blois
Cadre

✓
Dr Michel 
Dr Voellmy
CHPOT
Cadre réas , cadre CHPOT

✓
Dr Solo
Dr Paradis
CHPOT
Cadre réa, cadre 
Urgences, Cadre Sup

Présentation CME A venir Oui A venir
Lettre d’intention A venir A venir A venir
Enquête de perception en 
réanimation

✓ A faire A faire



Calendrier CHU

ACTION Etat
Pôle AR, DG CHU
ARS 

✓
Présentation ABM 18 Octobre

Réunion de réseau

Evaluation dépenses ✓ Cellule de Gestion Me Kraft

Présentation Equipes chirurgicales ( Uro, TH) ✓
Validation Commission prélèvement et greffe A venir

CRN en MAD ✓
Conventions Tours ( Foie) Poumons ( Foch) Accord de principe – Procédures à faire



Ce qui été convenu oralement

• Procédure de LAT : décision / validation collégiale/ acceptation des proches et réalisation 

de la LAT SANS aucune intervention du CHRU

• Procédure chirurgicale exclusive ( A priori en réanimation )

• Mutualisation du prélèvement chirurgical par l’équipe du Pr Salame

• Associer les équipes chirurgicales locales

• Une gestion commune entre les 2 CHPOT à partir de la canulation jusqu’à la fin de la CRN

• Refacturation au CH des frais engagés par le CHU ( Sur montant PO4 )



Ce qui a été convenu oralement



Evaluation et indicateurs

• Débriefing après chaque procédure entre les 2 établissements

• Nombre de recensements Total et par site

• Nombre de procédures avec déplacement équipes de Tours

• Nombre de procédures abouties et non abouties après déplacement

• Nombre d’organes prélevés


